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Commission consultative sur les thématiques liées à l’orientation sexuelle,  
l’identité de genre, l’expression de genre et les caractéristiques sexuelles 

Rapport d'activité législature 2018-2023 
5e année 

(1er décembre 2022 – 31 janvier 2024) 

 

 

I. Bases légales de la commission 

Article 1, alinéa 1, de la loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 (LCOf; 
A 2 20);  
 
Article 2, lettre f, du règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010 (RCOf; 
A 2 20.01); 
 
Chapitre III du règlement pour la promotion de l'égalité et la prévention des violences, du 
31 mai 2023 (RPEPV; B 1 30.12). 
 

II. Compétences de la commission 

La commission a notamment pour tâches de contribuer aux réflexions et de signaler les 
problématiques constatées sur le terrain, de s'informer de l'avancée de la mise en œuvre 
de ses thématiques dans l'administration cantonale, d'examiner les projets de loi qui lui 
sont soumis, et de préaviser toutes les questions qui lui sont soumises. 
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III. Activités de la commission 

La commission s'est réunie à trois occasions en séance plénière, le 17 janvier 2023 en 
séance extraordinaire et les 2 février, 9 septembre 2023. Elle a procédé aux activités 
suivantes:  

− Prise de position sur la consultation relative à l'avant-projet de loi sur l'interdiction 
des pratiques visant à modifier l'orientation affective et sexuelle ou l'identité de 
genre; la commission a proposé des modifications à l'avant-projet de loi. 

− Préparation d'un courrier à M. Mauro Poggia, Conseiller d'Etat, afin d'informer la 
médecin cantonale de la situation de tensions vécues par les professionnels 
concernés par l'accompagnement de personnes en transition et inviter la 
commission de surveillance de professions de la santé à statuer rapidement sur 
les plaintes déposées. 

− Continuité des travaux pour 2023. Invitation à l'association TransParents, qui 
donne la parole aux parents des personnes transgenres, non binaires ou en 
questionnement d'identité de genre à participer aux séances de la commission. 

− Suivi des travaux des sous-commissions. 

Deux sous-commissions ont été actives durant la période concernée : 

Sous-commission Violence Sécurité Statistique  

La sous-commission s'est réunie 1 fois. Elle a préparé une diapositive à diffuser dans les 
TPG sur le thème du questionnement de genre qui a été diffusée dès le mois de mai. Une 
formation pour les bénévoles de la ligne d'urgence a également été décidée et organisée 
avant la diffusion. 

Sous-commission Santé Précarité Cohésion sociale Asile Migration 

La sous-commission s'est réunie 6 fois et a abordé les éléments suivants: 

− Etude du rapport sur le colloque international sur la santé trans CIST22 et 
premières discussions sur la suite du colloque prévue pour 2025.  

− Invitation à Asile LGBT à participer aux rencontres et la mise sur pieds d'un projet-
pilote afin d'améliorer l'accueil des migrants LGTBIQ+, de résoudre les problèmes 
factuels et combler les lacunes.  

− Invitation de Mme Leila Badiss, responsable des dossiers hébergements à 
l'Hospice Général, pour présenter leur dispositif, cerner les difficultés rencontrées 
et mettre en place une collaboration autour de la formation et de l'hébergement.  

− Création d'un groupe de travail pour mettre à jour le guide Réfugié-e-s LGBTI, 
guide pratique pour un accueil inclusif et égalitaire de l'Hospice Général; 
élaboration d'éléments de formation pour, notamment, le personnel de l'Hospice 
général, les foyers de la FOJ, les foyers d'hébergements, les centres d'action 
sociales et la FASe. 
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IV. Secrétariat de la commission 

Le secrétariat de la commission est assuré par le BPEV. 

Le secrétariat effectue les tâches suivantes : 

• Composition des ordres du jour, notamment à partir des propositions des membres; 
• Convocation des membres; 
• Invitation d'entités ou de personnes externes; 
• Élaboration des procès-verbaux; 
• Préparation et rédaction des rapports produits par la commission; 
• Établissement des décomptes en vue du paiement des jetons de présence; 
• Démissions et nominations des membres. 

Les éléments nécessitant une validation sont du ressort de la présidence de la 
commission. 

V. Frais de la commission 

A. Jetons de présence pour tâches ordinaires (art. 24 RCOf) 

1690 francs. 

B. Jetons de présence pour tâches extraordinaires (art. 25 RCOf) 

Néant. 

C. Corrections d’examens écrits et examens oraux (art. 26 RCOf) 

Néant. 

D. Remboursement de frais (art. 28 RCOf) 

Néant. 

 

      

   

Emilie Flamand 
Présidente de la commission 


